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ARTICLE PREMIER

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer la dernière phrase de l’alinéa 15 de l’article premier 
de ce projet de loi.
 
Cette disposition prévoit de pouvoir exiger,en cas de doute sur les documents présentés, la 
présentation d’un document officiel d’identité.
 
Alors que le cadre juridique de l’état d’urgence sanitaire porte d’ores et déjà atteinte à plusieurs 
libertés fondamentales et que la mise en place du passe sanitaire limite fortement l’accès à certains 
lieux pour de nombreux concitoyens, il n’est pas concevable de susciter la méfiance des uns envers 
les autres en postulant que la fraude serait telle qu’un périmètre élargi de personnes pourraient 
contrôler leur identité.
 
Une telle disposition est à même de provoquer un glissement extensif du contrôle par autrui, 
mission classiquement réservée à la puissance publique et ses agents.
 
Cette disposition, loin d’apaiser la situation, est de nature à susciter des crispations et de la 
méfiance.
 
Il convient donc de supprimer la dernière phrase de l’alinéa 15 de l’article premier de ce texte.
 
Tel est le sens du présent amendement.


